
  

Cette formation est proposée par l'ADEME

Comment concilier transition
énergétique et biodiversité dans les
projets ?
Module du parcours "Je planifie la transition écologique sur mon territoire"

 

Politiques publiques - Gouvernance

Collectivité

2h

Gratuit

Présentiel ou Classe virtuelle

Code module : TRANSI40

Mis à jour le : 02/06/2026

À qui s'adresse la formation ?
Le public cible

Elus des collectivités

Les prérequis

Cette formation s'adresse aux Elus des collectivités

J'ai connaissance que l'inscription à cette session de formation entraine automatiquement une inscription gratuite au réseau des Elus pour Agir 

Vous pouvez vous en désinscrire à tout moment auprès du contact contact.eluspouragir@ademe.fr

Objectifs
Les objectifs de la formation

A l'issue de la formation le stagiaire sera en capacité de :

Présenter les enjeux existants entre développement des ENR et préservation de la biodiversité
Aider les élus à se poser les questions nécessaires tout au long d'un projet ENR
Rentrer dans le détail de certaines filières 
Répondre à des problématiques territoriales

Programme
Le programme détaillé

Mise à niveau interactive : Utilisation de quiz dynamiques pour tester les connaissances de base sur les enjeux croisés EnR/Biodiversité
Séquence "Questions réflexes" : Atelier pratique aidant les élus à se poser les bonnes questions à chaque étape d'un projet EnR (conception,
implantation)
Jeu pédagogique : Activité ludique pour intégrer les enjeux biodiversité dans le design des projets énergétiques
Focus Filières : Analyse détaillée des spécificités par type d'énergie (solaire, éolien, etc.) et leurs impacts écologiques
Cercle de discussion libre : Temps d'échange majeur dédié au partage de problématiques territoriales vécues par les élus
Atelier Solutions : Co-construction de pistes d'actions pour favoriser l'acceptabilité locale et la préservation du vivant

ADEME, Agence de la transition écologique - Siège social : 20, avenue du Grésillé – 49004 Angers Cedex 01 
RCS ANGERS 385 290 309 00454 - Code NAF : 8413Z - N°Agrément : 52 49 020 78 49 - Site web : www.ademe.fr

https://agirpourlatransition.ademe.fr/collectivites/conseils/elus/elus-pour-agir
mailto:contact.eluspouragir@ademe.fr


  

Durée

2h

Les modalités pédagogiques

Cette formation est délivrée majoritairement en distanciel

Les modalités d'évaluation

Questionnaire d'auto-évaluation en fin de formation

L'équipe pédagogique

Responsable pédagogique et technique : Claire GOMEZ (SMP)
Concepteur : Kevin Delajoud (Algoé)

Pour demander la programmation d'une session : Cécile Cahour-Sécher contact.eluspouragir@ademe.fr
Astuce ! Les formations programmées en région sont ouvertes à tous, avec priorité pour les élus de la région. N'hésitez pas à vous inscrire en dehors de
votre région

Tarif
Les coûts pédagogiques sont pris en charge par l’ADEME

Pour consulter la prise en charge des frais de déjeuners, cliquez ICI

Toute absence non justifiée sera facturée comme précisé dans l’article 4 de nos conditions générales de vente.
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